
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

Nom      Prénom(s)

       

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

16/02/2023

20/02/2023

F01123P0036



N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

     Non

     Non

 

 



 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).



Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

  Oui      Non

  Oui      Non



 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?



Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

e
s

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
a

tr
im

o
in

e
/C

a
d

re
d

e
 v

ie
/P

o
p

u
la

ti
o

n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :



     Non

Si oui, décrivez lesquelles :



 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 



parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

assistgw
Texte tapé à la machine
BOULOGNE BILLANCOURT

assistgw
Texte tapé à la machine
1  6     0   2    2   0    2    3

assistgw
Image importée 

assistgw
Texte tapé à la machine
x

assistgw
Texte tapé à la machine
x



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

SCCV L'HAY LES ROSES,  
50 route de la Reine,  
92 100 BOULOGNE-BILLANCOURT 
 
 

DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

ANNEXES OBLIGATOIRES 1 A 7 
 
 
 

PROJET IMMOBILIER SITUE 2-24 RUE DE LALLIER A L’HAY-LES-ROSES  
 
 

 
Perspective indicative de l’angle de la rue Lallier et la rue de Bicêtre 

Source : MARIE-ODILE FOUCRAS et DIDIER ZOZIO, décembre 2022 
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ANNEXE 2 : JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS  
 
Extrait du Cerfa et de l’annexe obligatoire n°2 : « Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de l’article R.122-2-1 du code l’environnement 
(clause filet), la décision administrative soumettant le projet au cas par cas. » 
 
Ce document et cette annexe ne sont pas nécessaires puisque que la procédure d’examen au cas par cas est nécessaire au titre de la rubrique 39.a) du tableau annexé au R.122-2 du code 
de l’environnement et non au titre de la « clause filet ».  
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ANNEXE 3 : PLAN DE SITUATION  
 
 
 
 
 
 
 
 

Partie zoomée en page suivante 
 
 
 
 
 
 

Localisation indicative du projet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Photos aériennes, Limites administratives 

 
 
Le site du projet est localisé dans la commune de l’Haÿ-Les-Roses, dans l'ilot formé par la rue de Bicêtre (n°92 à 96), la rue Lallier (n°2 à 24), la rue Paul Hochart (n°19 à 23) et la rue Michel 
Tognini. Le terrain du projet se situe dans les abords de l'OAP "future Gare du GPE" dans le secteur à potentiel de mutabilité. 
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Source : Géoportail, Photos aériennes 

Le site du projet est actuellement occupé par des maisons de type individuel.  
  

A6 

Site de 
projet 
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Parcelles cadastrales 
 
 
 
 
 
 
Le projet se développe sur les parcelles cadastrales n°OI 13, 15, 19, 21, 22, 23, 
24, 25, 26, 28, 39, 44, 45, 56, 58 et 59.  
La surface du terrain est d’environ 6 000m².  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Cadastre.gouv  
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ANNEXE 4 : LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
 
Vue 3D Google Earth 
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Source des photos : Google Street View, octobre 2022 
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Source des photos : Google Street View, mai 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 4 

6 
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Source des photos : Google Street View, photos 7 et 8 mai 2022, photo 9 octobre 2021, photo 10 septembre 2020 
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9 
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ANNEXE 5 : LE PROJET 
 
 
 
Plan Masse 
 
 

 
 

Source : MARIE-ODILE FOUCRAS et DIDIER ZOZIO, décembre 2022 
 

ZONE 1 

ZONE 2 
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Perspectives indicatives  

  
 

 

Source : MARIE-ODILE FOUCRAS et DIDIER ZOZIO, décembre 2022 
  

Angle de la rue de Bicêtre et de la rue de Lallier Angle de la rue Paul Hochart et de la rue de Lallier 

Vue depuis la rue de Bicêtre vers le projet Vue depuis la rue de Lallier vers le projet 
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ANNEXE 6 : LE PLAN DES ABORDS DU PROJET  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IAU mode d’occupation du sol, 2017  
 
 
Le mode d’occupation du sol (MOS) de l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile de France, mis à jour en 2019, recense le site du projet dans la catégorie « habitat individuel » en 
raison des pavillons existants sur le site.  
Les environs immédiats du site sont principalement occupés par de l’habitat (individuel et collectif), mais aussi par des équipements, des espaces ouverts artificialisés et des activités sont 
également recensés. Deux zones de chantier sont également recensées en raison des travaux de la ligne 14 de l’autre côté de la rue de Lallier et du projet immobilier au sud ouest du site.  
  

SITE DE PROJET  
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ANNEXE 7 : LES ZONES NATURA 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Esri World Topographic Map, Natura 2000 
 
La zone Natura 2000 la plus proche est le Parc Des Guirlands à Montreuil à environ 11 km. Ce site appartient à l’ensemble des « Sites de Seine Saint Denis » recensé au titre de la directive 
Oiseaux. Cet ensemble s’étend sur une superficie totale de 1 157 hectares.  
Le site directive habitats le plus proche est situé à environ 24 km au nord est. Il s’agit du « Bois de Vaires Sur Marne » et s’étend sur une superficie d’environ 97 hectares.  
 
Au regard des distances séparant le site du projet des sites Natura 2000, il n’y aura pas d’impact sur ces zones.  

1 

1 

1 1 
1 

Site Natura 2000 – directive 
habitats FR1100819 

Bois de Vaires-sur-Marne à 
environ 24 km 

 

SITE DE PROJET  

Site Natura 2000 – directive 
habitats FR1100803 

Tourbières et prairies tourbeuses de 
la forêt d'Yveline à environ 25 km 

 




